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Photo(s) # : 1 Date : 03 août 2005 Photographe(s) : Bertrand Hébert 

Identification : Centre de tri-compostage-incinération   Notes : Vue d’ensemble du dépôt de matériaux secs illégal 

Localisation : Havre-aux-Maisons, Iles-de-la-Madeleine    
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Photo(s) # : 2 Date : 03 août 2005 Photographe(s) : Bertrand Hébert 

Identification : Centre de tri-compostage-incinération   Notes : Vue d’ensemble du dépôt des métaux et VHU, dépôt des pneus 

Localisation : Havre-aux-Maisons, Iles-de-la-Madeleine   et dépôt illégal de déchets. 
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Photo(s) # : 3 Date : 03 août 2005 Photographe(s) : Bertrand Hébert 

Identification : Centre de tri-compostage-incinération   Notes : Vue d’ensemble du dépôt illégal de déchets solides domestiques. 

Localisation : Havre-aux-Maisons, Iles-de-la-Madeleine    
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Photo(s) # : 4 Date : 03 août 2005 Photographe(s) : Bertrand Hébert 

Identification : Centre de tri-compostage-incinération   Notes : Vue d’ensemble du dépôt illégal de déchets solides domestiques. 

Localisation : Havre-aux-Maisons, Iles-de-la-Madeleine    
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N/RÉFÉRENCE : 7550-11-01-0001100 DATE DE RÉDACTION : 2005-08-19 

 
 

 
1. IDENTIFICATION HEURE Arrivée : 15h30 
    Départ : 16h35 
 
 
DATE INSPECTION : 2005-08-03 
 
 
INSPECTEUR / INSPECTRICE : Bertrand Hébert 
                    ACCOMPAGNÉ DE :       
 
 
LIEU INSPECTÉ ADRESSE POSTALE (si différente) 
 Lot(s) : Centre de tri-compostage-incinération Centre de tri-compostage-incinération 
 Rang : Havre-aux-Maisons 460, chemin Principal 
 Cadastre :       Cap-aux-Meules (Québec) 
 Municipalité :       G4T 1A1 
 
 
PLAIGNANT / PLAIGNANTE :   Rencontré (Oui/Non) :     
 
 NOM ADRESSE TÉLÉPHONE 
                   
                   
 
 
PERSONNE RENCONTRÉE 
 
 NOM ADRESSE TÉLÉPHONE 
 Jules Richard/resp. du compost             
 Bernard Poirier/resp. de la cour             
                   
                   
 
 
PIÈCE(S) ANNEXÉE(S) : PHOTO(S)  CROQUIS  PLAN(S)  CARTE  
        Quantité :4          No :             No :       
 

ÉCHANTILLONS 
 
       
 EAU AIR SOL FLORE FAUNE DÉCHET 
 
AUTRES ANNEXES :  1 :       
PRÉCISEZ 2 :       

 
 
BUT(S) : Vérifier l'emplacement et mesurer la quantité de déchets solides entreposés et accumulés sur le site 

depuis août 2004. 
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2. DESCRIPTION DE L’INSPECTION 

 
Je me suis rendu sur les lieux, au cours de l'après-midi. 
 
J'ai constaté: 
Des personnes effectuaient des travaux sur l'incinérateur. 
J'ai rencontré M. Bernard Poirier et après m'être présenté, je lui ai précisé mon appartenance au MDDEP. 
M. Bernard Poirier m'a déclaré que l'incinérateur n'était pas en marche depuis jeudi passé (2005-07-28) et 
que les vidanges étaient transportés sur le site au fond de la cour depuis jeudi passé (photos 3 et 4). 
 
J'ai rencontré aussi M. Jules Richard et après m'être présenté, je lui ai précisé mon appartenance au MDDEP. 
M. Jules Richard m'a déclaré que l'incinérateur était brisé depuis jeudi passé (2005-07-28) et que les vidanges 
étaient transportés sur le site au fond de la cour depuis jeudi passé .  Cette semaine il n'y aurait que la 
récupération qui entrait sur le site, la semaine dernière étant la semaine des ordures ménagères. 
 
J'ai constaté la présence d'un tas de matériaux secs entreposés sur le site (photo 1). J'ai mesuré la superficie 
de ce tas de matériaux à l'aide d'un télémètre Bushnell 400.  Les matériaux secs couvraient une surface de  
83m x 60m (voir croquis). 
Dérogation à l'article 54 de LQE 
 
J'ai constaté la présence d'un tas de métaux  avec aussi des carcasses d'autos (VHU) entreposés sur le site 
(photo 2).  Ces métaux couvraient une surface de 225m x 60m (voir croquis). 
 
J'ai constaté aussi la présence d'un gros tas de déchets solides (ordures ménagères) entreposés sur le site 
(photos 2, 3 et 4).  J'ai mesuré la superficie de ce tas de déchets à l'aide d'un télémètre Bushnell 400.  Les 
déchets couvraient une surface d'au moins 117m x 39m avec une hauteur d'au moins 2 mètres. 
Les déchets ont donc un volume de 117m x 39m x 2m  =  9126 mètres cubes. 
Dérogation à l'article 54 de LQE 
Dérogation à l'article 134 du RDS 
 
Enfin, en réponse à mes questions, M.Jules Richard, employé de longue date sur le site, m'a déclaré que des 
déchets étaient enfouis à plusieurs endroits sur le site, en autre sous la partie où sont entreposés les matériaux 
sec et sous la partie où sont entreposés les métaux et VHU. 
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3. CONCLUSION 

 
Il y a exploitation illégal d'un dépôt de matériaux secs sur le site.  Entreposage illégal de plus de 9000 mètres 
cubes de déchets solides à ciel ouvert sur le site. 
 
La municipalité des Iles-de-la-Madeleine contrevient à l'article 54 de LQE et à l'article 134 du RDS. 
 
 
 

4. RECOMMANDATION 
 
Poursuivre les démarches entreprises dans ce dossier. 
 
 

5. VÉRIFICATION 
 
RÉDIGÉ PAR : Bertrand Hébert Date : 2005-08-19 
 
VÉRIFIÉ PAR :       Date :       
 
COMMANTAIRES DU VÉRIFICATEUR : 
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